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LES BEAUX-PARENTS
n'existent pas légalement

~ La Ligue des familles veut faire
L&IIIIIlI reconnaître la parentalité sociale et
l'inscrire dans un cadre légal strict

~En Belgique, une famille sur te-t-elle."Defacto, ce n'est pas un une personne tiers de pouvoir
sept est une famille recompo- problème parce que la majorité de maintenir le droit aux relations
sée. LaLigue des familles donne ces personnes se débrouillent. personnelles.
un pourcentage: 15%des adultes Mais ça nous pose soud parce La Ligue des familles a orga-
vivant avec enfant(s) sont des qu'on est dans la débrouille sur nisé un speed mee-
~eaux-parents. "Et cett~ pro?or- des c~~ses important~s qui son~ le ting avec des députés fédéraux
~~n "est e.n. augment~tlDn regu- quotidien de la famille. Ce~t ITT~- des quatre grands partis politi-
bere, pr~Cl~e Delp?Ine ,Cha~- portant, po~r les enfants d aVOir ques francophones (PS,MR,cdH
bert, secretal~ePOh!lque a la LI- des reperes. et Ecolo). "On sent quand même
gue des !amtlles. Or, le beau- CE VIDE JURIDIQUE peut débou- que, si de ma-
p'arent , n ~ aucun sta~t. Des cher sur des situations comple- ,,> ,
etudes mdlquent que troiS beaux- xes: "On en arrive à des situations mere genérale: les partis peuvent
parents sur dnq aimeraient s'en-, 1 h l' partagercertams constats, on sent

d ou, par exemp e, un omme exp 1- ''ls t s êts ilgager avantage. On volt vrai- que que rex de sa compagne ne qu l,ne son pa p~. ' pas m rs
ment une demande de flaire fia- t "1 d l ,1; ts 1 face a nos propositIons. On estveu pas qu 1 gar e es enJan el' d . 1
mille. Il y a une vraie demande soir quand elle travaille. Elle doit flPu~ aUdntvea~ ecnou':"flr.t ré-
partagée par les parents et Ces faire appel à des baby-sitters eXlOn;s~?~. _e/~,l ~),co.,n-
beaux-parents d'avoir une recon- alors qu'il est là..." sensEus, cest bmterletLi~ enJ'dant.f.
naissance sociale." A' d'h' Ibn novem re, a gue es a-

La définition du beau-parent tU]O~T u~, de ~au-pa- milles prévoit d'organiser uneren qUIa enVIe e s occu- d" th'
est simple. Il s'agit du "conjoint per de son bel-enfant ou eux ]ournee.s sur c~s e-
au la conjointe du père ou de la, b d mes et les questions qUIse po-0' . na pas eaucoup e
mere d un ou plUSIeurs enfantes) possibilités. "II peut sent aujourd'hui.Parce que les
dont y n'est pas le parent lé~~l.~ l'adopter. Mals c'est familles évoluent constamment
Ils n ont aucune responsabdIte une procédure et vite. Lasociété bouge. Quand
~are.ntale. Conc:ètement, cela complexe, longue ça ne va pas, il ya de vraies diffi-
sIgmfie que la lm ne leur recon- et très chère et cuItés parce qu'il n'y a pas de ca-
naît aucun ~t7tut. "I~ssont en d~- qui n'est pas dre, La responsable conclut: '1r
h~~ du droit' • continue la spe- adaptée à la vie rappelle que ce qui fait famille,
Clahste. .. de ces famiIJes. Qui avant le droit, c'est le quotidien.

Au 9~otidI.en, les beaux-pa- dit adoption dit lien de fI- Souvent, lesfamilles évoluent plus
rents .s lD.veStiSSentde plus en liation, mais tous n'ont pas vite que le droit."
pl~s: Ils sechent les larmes, co~- envie d'aller jusque là". Laura Cerrada-Crespo
dUlsent les enfants chez le me- Cela concerne surtout
decin, vont les amener à l'école, les familles où l'un des
partent en vacances avec eux... parents n'est plus là ou
Mais "aux yeux de la loi, ils sont est défaillant.
des tiers. Cest-~-dire ~u'ils n'ont Si la famille recompo-
pas p'1~sde droits sur 1enfant q,ue sée se décompose: que se
1'; VOIsm,par exempl7' Alors ~u ils passe-t-ilentre le beau-parent
s en occupent le matm, les aIdent et l'enfant? A-t-il encore le
àfaire leurs devoirs ..." droit de voir ce bel-enfant?

"Ils lefont parce que l'autre pa- l'article 375 bis permet à
rent légal ne sy oppose pas", ajou-

a Ils ne peuvent pas les conduirea chez le médecin, le dentiste
ou tout autre spéciafiste lié'
à la santé.

~ Ils ne peuvent pas, par exempleiii passer des frontières '
avec "enfant de leur partenaire
IIs,~e peuvent pas partir seuls •
à , etranger avec les beaux-en-
fants (même pour rejoindre la
mère ou le père déjà sur place).

~es actes usuels et Quotidiens Que les
eaux-parents ne peuvent pas exercer

O L~sbea~-parents ne peuvent pas
signer le lournal de dasse
de "enfant de leur compagnel
compagnon.

E-w Ils ne peuvent pas non plus allera les chercher à l'école.
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Les propositions de la Ligue
La Ligue des familles a proposé deux parent d'origine et l'enfant"
propositions concrètes au gouverne- Les deux propositions sont:
ment afin de faire reconnaître la "po· • Un mandat éducation. Il s'agirait
rentalité sociale" O'exercicedes fonc· d'un document délivré par une ios.
tions parentales par une personne tance dvile, comme la commune. Ce
qui n'est pas un parent). Ils précisent serait une approche contractuelle
que ce~e ~dhésion.se f~rë;lsur "base pour signifier à la collectivité
v:'lontor,r; et la législation devra être que vous vivez avec quelqu'un,
S~?P./e. . , que vous vous engagez àavoir

'SI le cadre esttrop serre, ça rend une relation éducative avec l'enfant.
plus c;mpliqu~~ 10 vie quoti~ienne des Cela lui donne la permission légaie
gens . Et sans 'dé/oreer le lien entre le de faire ces actes usuels et quotiens

qu'ils ne peut faire. "L'ex~onjoint
pourrait signer, ilfout définir le cadre. ••
• Une déléptlon-partage de
l'autorité parentale. "Ce/a va plus
loin. on donne plus de droits et devoirs
au beau·partnt C'est permettre un
partage de l'autorité parentale. C'est
pour un type defomille recomposée:
plus qu'un parent légal qui assume
l'autorité parentale". Une sorte
d'adoption facilitée, donc.

LC.e.

Des droits et des devoirs aussi
Si le beau· parent est hors la loi tion ça: est·ce que le beau·parent
et demande parfois à avoir des a une obligation alimentaire vis-
droits sut les enfants avec qui il à--visde ses beaux-enfants?
vit, i.1pourrait aussi avoir des Aujourd'hui non, puisqu'il n'a
devoirs si son statut est recon- Qucun statut. MQis est-ce que de-
nu. main, on veut qu 'ill'ait? S'il n'a

Delphine Chabbert, secrêtai- pos d'autorité parentale. non.
re politique de la Ligue des fa- Mois s'il vit avec? Cesont des
milles, explique que si on crée questions à aborder et il poser:"
un statut, il faut réfléchir à ses Car, comme la spécialiste le
limites: "On parle aussi de de· souligne, toutes les familles
voirs. Dans l'autorité parentale, il sont différentes. "Dans le droit
y a notamment l'obligotion oli- familial, ce qui est compliqué,
mentaire. C'est une vraie ques·

c'est qu'il ny a pas de JamiJIes
identiques. Si on fait des cadres
trop serrés, on rend Jo vie plus
compliquée aux gens", ajoute la
secrétaire politique de la Ligue
des familles. "Ce qui est difficile,
c'est de poser des cadres qui re-
connaissent des droits et des de-
voirs sur certains statuts sans
enfermer des gens dons des ca·
ses. ce qui peut vite pourrir la
vie."

Le.c.

"C'est sympa d'apprendre qu'on partiCipe
à la vie d'un enfant sans être reconnu"
TUBIZE Christophe et Gaëtane sont ensemble
depuis décembre 2009. Christophe a un fils,
né d'une précédente union. Avec Gaëtane, ils
ont eu un autre fils. Une semaine sur deux, le
couple gère les deux garçons.

Au quotidien, tout se passe comme dans
une famille dite tradi-
tionnelle. Tous deux
gèrent les enfants.
"Celui qui est là gère,
on ne fait pas de diffé-
rence", explique Gaë-
tane.

En revanche, quand
il sont à deux, l'aîné est
plutôt pris en charge
par son père.

En fonction des be-
soins, elle conduit les
enfants à l'école, au
sport. Elle gère les de-
voirs et signe même le
se.

Quand on lui dit qu'elle n'est pas reconnue
par la loi et qu'à cause d'un statut nébuleux et
inexistant, elle ne peut pas le faire, elle s'éton-

ne: "C'est débile. Donc, il devrait demander à la
grand-mère plutôt qu'à moi? C'est toujours
sympa d'apprendre qu'on participe à la vie d'un
enfant et qu'on n'est pas du tout reconnu."

Car, au quotidien, "on s'occupe à trois de la
scolarité de Maxime (Christophe, sa ma-

man et moi). je signe
tout quand je m'en
occupe. C'est moi qui
remplis tous les pa-
piers en début d'an-
née. L'école n'a ja-
mais rien dit. Quand
il est malade, je l'em-
mène aussi chez le
médecin."

Elle serait prête à
revoir son beau-fils
si la relation avec
son compagnon ve-
nait à capoter. "II

restera quoi qu'il arrive le frère de mon fils.
Pour leur bien, il faut qu'ils se voient. Par con-
tre, je sais que je n'ai pas le droit d'exiger de le
voir. Donc, je laisserais le choix à Maxime."

L.C.C.

un fils,
un beau-fil ·

d Ux ils, dont
un avec Gaëtane.
journal de c1as-
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"II s'en occupe comme si c'était son propre fils"c
LIÈGE Marie, 31 ans, originaire de Liege est l'heu-
reuse maman d'un petit garçon de 4 ans. Depuis
un an, elle vit avec un
nouveau compagnon. Au
quotidien, il est très impli-
qué dans l'éducation de
son beau-fils. "C'est lui qui
le conduit à l'école, qui va le
rechercher, il le fait goûter
et ils'en occupe en atten-
dant que je rentre du bou-
lot", explique-t-elle. Elle
ajoute qu'il saisit l'oppor-
tunité d'être présent. "II le
garde aussi quand ilest
malade et qu'il ne sait pas aller à l'école. Il est arrivé
qu'il aille avec lui a des rendez-vous médicaux étant
donné que la plupart sont fixés en journée et que je
me libère difficilement. Il s'en occupe comme si

"J'ai gardé contact avec une de ses filles"

c'était son propre fils."
Pour toutes les décisions plus officielles et im-

portantes, elle "estime que la décision finale nous
revient au papa et à
moi. Même si je con-
certe mon compagnon
pour avoir son avis."

Elle n'a aucun souci
à l'idée de laisser son
fils voir son compa-
gnon s'ils se sépa-
raient "Si nous venions
à nous séparer, je me
verrais aucun inconvé-
nient qu'ils continuent à
se voir, surtout si mon

fils le réclame, en veillant bien entendu à ce que cela
ne nuise pas à son épanouissement."

un enfan .
on compagnon
n'en a pas.

BRUXELLES Ornella, elle, est divorcée. Cette
mère de trois enfants (deux filles et un garçon) a
vécu, pendant trois ans, une
histoire d'amour avec un céli-
bataire qui avait lui-même des
enfants.

"On ne vivait pas ensemble,
mais on passait les vacances et
les fêtes ensemble, avec nos en-
fants respectifs", nous explique-
t-elle.

Elle se souvient avoir dû faire
quelques ajustements organi-
sationnels. "IIy avait évidem-
ment tous les problèmes d'une
famille recomposée, qu'on avait quand même réus-
si à mettre en place."

L.C.C.

Au quotidien. chacun gérait sa petite tribu, la
question du statut ne se posait donc pas. Ils ten-

taient de respecter une cer-
taine égalité entre les en-
fants. "Chacun gérait ses en-
fants, on essayait de les gérer
de manière groupée quand ils
étaient tous ensemble."

Aujourd'hui séparés, elle
explique avoir "demandé à
revoir les enfants, mais ça
n'a pas pu se faire."

Elle précise cependant
"être encore en contact au

moins avec une de ses filles, qui a l'âge d'une de
mes filles ".

3 enfants

L.e.e.
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